COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira à la Mairie de Saint-Sever, le
M A R D I  1er  A V R I L     2 0 0 8  

à   20  heures 30 minutes

Ordre du Jour :

1. -  Formations des diverses commissions municipales ;

2. -  Désignation des représentants  au sein des conseils d’administration et des établissements publics de

      coopération intercommunale ;

3. -  Régime indemnitaires des élus ;

4. -  Délégations de missions complémentaires du conseil municipal au Maire ;

5. - Compte-rendu des projets en cours ;

6. -  Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 25 mars 2008.   







Le Maire  :






Jean-Pierre NOURRY
